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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
 
 
 

     Nanterre, le 04/03/2022 
 
 

Accompagnement, hébergement, logement : la préfecture organise le 
dispositif d’accueil des déplacés ukrainiens dans les Hauts-de-Seine 
 
 
 
La priorité est de mobiliser des places d’hébergement pour les déplacés ukrainiens qui en 
auraient besoin, en particulier les publics fragiles et les familles. 
 
Les communes, déjà engagées dans le dispositif de solidarité, ont été sollicitées par le 
préfet pour recenser des solutions d’hébergement disponibles.   
 
De manière complémentaire, des solutions d’hébergement vont être mises en place par 
l’Etat pour prendre en charge les déplacés vulnérables. 
 
Deux hôtels vont être ouverts par la préfecture pour les publics les plus vulnérables. 
 
Dès ce weekend, des ressortissants ukrainiens vont pouvoir bénéficier de ces dispositifs 
d’hébergement et d’un accompagnement social, sanitaire, psychologique etc. 
 
Les particuliers qui souhaiteraient faire part de leur disponibilité pour accueillir ou 
accompagner les personnes déplacées d’Ukraine, sous la forme de parrainage citoyen, 
peuvent s’informer sur les dispositifs existants sur le site : www.refugies.info.  
 
Dès aujourd‘hui, au cas par cas, en fonction de leur situation, la préfecture accompagne 
les déplacés ukrainiens dans leurs démarches par un accueil dédié. 
 
Tout ressortissant ukrainien peut poser les questions relatives à sa situation administrative 
via l’adresse mail pref-accueil-ukraine@hauts-de-seine.gouv.fr  
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Les informations relatives à l’accueil des déplacés (hébergement, situation administrative 
etc.), seront disponibles sur le site internet de la préfecture : https://www.hauts-de-
seine.gouv.fr/Actualites/Accueil-des-deplaces-ukrainiens-dans-les-Hauts-de-Seine 
 
Des points de situation réguliers seront faits entre les services de l’Etat et les maires pour 
coordonner et adapter au mieux le dispositif. Le préfet réunira également les bailleurs et 
le monde associatif. 
 
Le préfet Laurent Hottiaux appelle à la solidarité et aux bonnes volontés pour mobiliser 
toutes les aides possibles  pour accueillir, dans les meilleures conditions, les réfugiés 
ukrainiens, que nous devons protéger face aux atrocités de la guerre. 
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